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Questions méthodologiques relevant du Protocole de Kyoto 

Critères de comptabilisation, de notification et d’examen  

applicables aux Parties visées à l’annexe I de la Convention  

qui n’ont pas d’engagement chiffré en matière de limitation  

et de réduction des émissions pour la deuxième  

période d’engagement 
 

 

 

  Critères de comptabilisation, de notification et d’examen 
applicables aux Parties visées à l’annexe I de la Convention 
qui n’ont pas d’engagement chiffré en matière de limitation  
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